
La jauge des Refuges LPO

Hôtel, musique et poésie à Evian

Deux nouvelles écoles en Refuge LPO

Inauguration du Refuge de Sales

J’ai un serpent chez moi !

57 000

874

En France : 
57 000 Refuges LPO
69 000 hectares

En Haute-Savoie :
874 Refuges LPO

741 jardins
52 balcons
54 établissements
27 collectivités et 
entreprises 

Vous aussi rejoignez-nous pour 
nous donner les moyens et la 
légitimité de défendre les intérêts de 
la biodiversité sur le département.

Pour adhérer 
rendez-vous sur :

www.lpo.frThibault Goutin
Président territorial Haute-Savoie

À vous qui avez fait le choix de consacrer de votre temps 
et de votre espace à la nature : bravo !

Bravo, car vous faites partie de celles et ceux qui 
observent, qui apprennent, qui pensent et qui agissent 
pour le vivant. Vous êtes de celles et ceux qui prennent 
en compte la faune et la flore sauvages en faisant vos 
courses ou au moment de sortir (ou non !) la tondeuse. 
Vous vivez la biodiversité et vous ressentez sa richesse 
et sa fragilité. Bravo ; ensemble vous avez constitué un 
réseau d’espaces favorables à la biodiversité équivalent 
à un petit département français !

Ce département il est fait, là d’un jardin avec une 
mare, ici d’une école dont les élèves connaissent les 
chants d’oiseaux, là encore d’un balcon qui abrite des 
chauves-souris et plus loin d’un parc public où les 
«  mauvaises herbes » poussent en paix. Ces actions et 
aménagements, vous avez décidé de les mener à nos 
côtés, peut-être un peu pour bénéficier de nos conseils, 
mais aussi surtout pour faire bloc et donner à la LPO et 
à la nature qu’elle défend une voix plus forte. Merci !

Bonne lecture et bonne découverte des actualités 2025 
du réseau des Refuges LPO de Haute-Savoie.
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Le samedi 10 mai, Marie-Noëlle et Pierre, bénévoles et membres du 
Comité territorial de Haute-Savoie, et Nicolas Degramont, salarié LPO en 
charge du dossier Refuge de l’Hôtel Royal, se préparaient à une journée 
importante sous le signe de la convivialité avec notre président national 
Allain Bougrain Dubourg accompagné par notre présidente régionale 
Marie-Paule de Thiersant pour la visite du Refuge LPO de l’Hôtel Royal.  

Pour la municipalité d’Évian, Madame le Maire Josiane Lei était 
représentée par les adjoint·es Jean-Pierre Amadio, Lise Nicoud, et 
Viviane Viollaz. 

Pour l’Hôtel Royal, le chargé de mission environnement, Stéphane 
Arrete  et Romain Muraro, en qualité de chef jardinier, guidaient notre 
visite tandis que Nicolas Degramont apportait des compléments quant 
aux actions pour l’accueil de la biodiversité. Cet hôtel luxueux sur les 
hauteurs d’Évian, installé dans un vaste parc de pelouses, prairies 
naturelles, bois, jardin potager et plantes aromatiques, est depuis 
plus de 10 ans Refuge LPO. Cette collaboration entre la LPO et une 
structure hôtelière relève d’une situation un peu particulière. Il s’agit de 
faire respecter la charte « Refuge LPO », et pour l’hôtel, de répondre au 
cahier des charges et élaborer des aménagements adaptés à l’accueil 
d’une clientèle exigeante.  

Notre président Allain Bougrain Dubourg exprima sa surprise et son 
émerveillement devant la diversité des lieux et l’harmonie entre bâtiment 
et espace Refuge.  Une grande mare accueille toute la faune sauvage, 
le héron cendré niche à proximité, de nombreux milans s’approprient 
la canopée. Les nichoirs accueillent une variété de passereaux, de 
nombreux tas de bois sont de véritables refuges pour la belette et le 
hérisson mais aussi un hôtel de luxe pour insectes divers et variés.   
 
L’après-midi au Parc des Tours, Jean Pierre Amadio expose cette nouvelle 
acquisition de parc, prairies et arbres centenaires. Une partie du parc 
est consacrée à des jardins partagés et des zones en libre évolution et 
selon la charte d’un « Refuge LPO ».  
 
Notre président expose l’intérêt de préserver la biodiversité sur un tel 
site et une convention est signée entre la ville d’Évian et la LPO pour la 
création d’un Refuge LPO. Les journalistes immortaliseront l’événement 
en présence d’un public attentif qui participera à une animation sous 
la conduite de Méghane du service Éducation à l’Environnement et au 
Développement Durable (EEDD). 
 
En soirée, au Palais Lumière, les textes d’Allain Bougrain Dubourg 
« À vol d’oiseaux » seront accompagnés par la Chapelle Harmonique. 

Pierre Rebelle et Marie-Noëlle Bastard
Délégués territoriaux à la LPO de Haute-Savoie

L’ACTU DES REFUGES

REFUGE LPO, HÔTELS, MUSIQUE 
ET POÉSIE S’INVITENT À EVIAN !

BAROMÈTRE 
DU REFUGE

HÔTEL D’EVIAN
58 espèces d’oiseaux 

1 espèce de reptiles 

1 espèce d’amphibien 

13 espèces de 
papillons de jour

7 espèces de libellules

BAROMÈTRE 
DU REFUGE

PARC DES TOURS
Inventaires en cours !

Visite du parc de l’hôtel
© Loic Seiko - Evian Resort

Bleuet sur le parc de l’hôtel
© Séverine Michaud



CHABLAIS : DEUX NOUVELLES ÉCOLES EN REFUGE

Toujours dans le Chablais, une reprise des démarches auprès des acteurs de l’Éducation Nationale a 
permis la création de nouveaux refuges :

• L’école Primaire Henri Corbet à Margencel
• L’école Primaire Publique aux Gets

Le public cible concerne à la fois élèves, parents et enseignants mais également les équipes 
municipales en charge des espaces verts.

L’assemblage, par des CE2/CM1, de nichoirs en kit conçus et fournis par la mairie et dont chaque 
élève ramène un exemplaire chez lui, leur permet de mieux comprendre les enjeux de la biodiversité 
tout en découvrant les bases du bricolage.

Les animations proposées bénévolement au sein de ces nouveaux établissements viennent bien sûr 
en complément de celles proposées par l’équipe locale EEDD.

Bienvenue aux nouvelles pousses et cap sur les prochains refuges !

Olivier Godard
Référent Refuges établissements dans le Chablais

Sous un beau soleil et dans une ambiance festive, début juillet 
2025, un nouveau refuge LPO a été inauguré sur la commune 
de Sales. Un espace de plus 7 hectares, soit l’équivalent de 10 
terrains de foot qui intègrent notamment au chef-lieu de la 
commune, un verger, l’église, le cimetière, la crèche et l’école. 

Des hirondelles sous les avant toits de la crèche et un couple 
d’effraie dans le clocher font partie des « locataires » qui ont 
été protégés lors des rénovations, et cela sans hésitation. 
Sur le verger, 70 arbres fruitiers ont été plantés en 2013 par 
l’association « Le Verger de Sales ».  Ces arbres fournissent 
aujourd’hui des fruits pour la cantine de l’école et servent 
comme espace pédagogique pour les scolaires ainsi que de 
lien social dans un espace privilégié pour la biodiversité. 

Lors de l’inauguration, organisée par les représentants de la 
commune, un nichoir à chouette chevêche a été installé. Les 
arbres étant encore jeunes et sans cavités, le nichoir vient 
combler ce manque et offre une installation clé en main pour 
notre chère amie si typique des vergers traditionnels.  

Ce label « Refuge LPO » attribué à la commune vient consacrer 
son engagement et les actions menées. Puisse-t-il inspirer 
d’autres lieux avec autant de bienveillance pour le vivant. 

José Garcia
Bénévole Refuges LPO dans l’Albanais

INAUGURATION DU 
REFUGE DE SALES

Chevêche d’Athéna à Sales 
© Nicolas Degramont



LES CONSEILS DE LA LPO

SOS SERPENT
J’AI UN SERPENT CHEZ MOI !

Discrets, casaniers et surtout très farouches, les serpents n’apprécient guère la compagnie des humains, 
et éviteront tout contact avec ce prédateur. Il arrive cependant qu’ils s’aventurent jusque chez nous, en 
cherchant un endroit ensoleillé ou au frais, à défaut de trouver le nécessaire dans leurs habitats qui se 
réduisent. Ils seront aussi dépourvus que vous en découvrant qu’ils ne sont pas les seuls à vivre ici !

FAUT-IL CRAINDRE
LES VIPÈRES ?
Seules espèces venimeuses, 
les vipères sont aussi très 
farouches… et pour éviter de 
« gâcher » leur venin en vous 
attaquant, elles préféreront 
prendre leurs anneaux à 
leur cou (si l’on peut dire) et 
n’attaqueront que s’il s’agit 
de leur seule échappatoire.

LES SERPENTS 
SONT-ILS PROTÉGÉS ?
Oui ! Tous les reptiles sont 
protégés, lézards, orvets, 
tortues, serpents… y compris 
les vipères. 

Il est interdit de les tuer ou 
de détruire leur habitat.

DANS MA MAISON
Cela se produit quand ils 
recherchent des endroits à 
l’abri, frais l’été et chauds 
l’hiver. Vous pouvez contacter 
la brigade SOS Serpents qui 
saura vous renseigner et 
vous rassurer sur les gestes 
et méthodes à adopter. Si 
un bénévole formé se trouve 
près de chez vous, il pourra 
se rendre sur place afin 
d’évaluer la situation si cela 
s’avère nécessaire.

LES BONS CONTACTS
En Haute-Savoie, vous pouvez contacter notre brigade SOS 
Serpent à haute-savoie@lpo.fr. Pour toute question sur les 
serpents ou pour une « intrusion », nous nous ferons un plaisir 
de vous venir en aide !

DANS MON JARDIN
La meilleure façon de 
cohabiter avec les serpents 
est d’aménager ou de 
réserver des zones de 
son jardin (bien exposé et 
ensoleillé) pour leur laisser 
des lieux de vie : herbe 
non tondue, mare, murs 
de pierres sèches, tas de 
bois… Et pour éviter de vous 
déranger mutuellement, 
l’idéal est d’installer ces abris 
loin de vos lieux de passage : 
chacun chez soi ! Capture d’une jeune couleuvre  dans un 

salon dans le cadre du programme SOS 
Serpent © LPO AuRA

Visite du parc de l’Hôtel Resort 
© Loic Seiko - Evian Resort

Bleuet © LPO AuRA

Couleuvre verte et jaune © Alexandre Roux

Vipère © Alexandre Roux


